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PROJET DE DÉCISIONS

 
À l’adresse du Conseil scientifique 
 
15.AA 	Le Conseil scientifique est invité à : 
 
a) fournir un appui technique et scientifique au Secrétariat dans la mise en œuvre de la décision 15.BB, y compris, lorsque cela est possible, en examinant la portée et le contenu du deuxième rapport sur l’état des espèces migratrices dans le monde, en validant les études de cas, et en fournissant des conseils sur la création du tableau de bord de données de la CMS, en garantissant l’alignement sur les priorités du Plan stratégique de Samarcande pour les espèces migratrices 2024-2032 et les indicateurs convenus.

À l’adresse du Secrétariat 
 
15.BB 	Le Secrétariat, sous réserve de la disponibilité de ressources et en coopération avec le Conseil scientifique, est prié :

a) [bookmark: _Hlk210661268]d'élaborer le deuxième rapport sur l’état des espèces migratrices dans le monde et de le présenter à la Conférence des Parties à sa 16e réunion, en tenant compte des thèmes spécifiques ou des questions importantes telles que définies dans l’Annexe 2 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1/Rev.1, et en veillant à ce que ce rapport inclue des analyses des tendances, les menaces émergeantes et des recommandations concrètes à l’adresse des Parties ;

b) de préparer des études de cas à inclure dans le deuxième rapport sur l’état des espèces migratrices dans le monde en prenant en considération les espèces identifiées dans l’Annexe 3 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1/Rev.1, et de veiller à ce que ces études reflètent des approches intégrées (par exemple, la connectivité, la santé, les changements climatiques) et les meilleures pratiques pouvant être reproduites ;

c) d'élaborer un plan pour un tableau de bord de données de la CMS, en tenant compte de la structure possible présentée dans l’Annexe 4 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.20.1/Rev.1, et d’inclure notamment des fonctionnalités permettant le suivi des indicateurs clés, la visualisation interactive des données et l’intégration avec les sources mondiales et régionales, en garantissant son utilité pratique pour les Parties et les parties prenantes ;

d) de préparer et de distribuer des documents d’information ciblés pour les Parties à la CMS afin de les aider à prendre en considération les obligations prévues à l’Annexe I de la CMS dans leurs processus de délivrance de permis CITES, y compris des orientations pratiques et des exemples concrets afin de garantir la cohérence entre les deux conventions ;
e) lorsqu’il est demandé aux Parties de fournir des informations en tant que contributions au deuxième rapport sur l’état des espèces migratrices dans le monde, de mettre à disposition des modèles de soumission de données simplifiés et standardisés et un soutien technique ciblé, selon que de besoin, en particulier pour les États de l’aire de répartition en développement, afin de faciliter la collecte de données coordonnées ;

f) de mettre à disposition des points focaux nationaux du matériel de communication sur le rapport sur l’état des espèces migratrices dans le monde afin de faciliter une diffusion efficace et plus large dudit rapport.

À l’adresse des Parties

15.CC 	Les Parties sont encouragées à :

a)	faire suivre le matériel visé à l’alinéa d) de la décision 15.BB à leur organe de gestion national concernant la CITES, pour information.
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